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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Transfert de compétence 

espaces publics dédiés 

à tout mode de 

déplacement urbain – 

transfert de propriété à 

titre gratuit des espaces 

communaux au profit de 

BX METROPOLE – 

décision autorisation 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 14 Juin 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 8 juin 2021 s’est réuni à 

18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –  

Mme CHEVAUCHERIE  -  M. IGLESIAS – Mme BARBOT – M. MEYRE –  

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme GRENOUILLEAU – Mme PROUHET 

Mme BIJOUX – M. BAGILET – M. BUNEL – Mme DURLIN – M. ASFOR – 

M. MEHERZI – Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – Mme ARNOLD 

– M. SINSOU – M. LEDOUX    

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – Mme SABI à Mme FRENEL 

M. DROILLARD à Mme LACUEY – Mme BONNAL à Mme COLLIN 

M. SAILHAN à M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SOLA à Mme 

CHEVAUCHERIE 

M. CALT à M. SINSOU – Mme CASTAGNET à Mme ARNOLD 

M. DANDY à M. BUNEL 

 

 

M.  Didier IGLESIAS a été nommé secrétaire de séance 

  

 

_____________________________________ 
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Monsieur le Maire rappelle que Bordeaux Métropole est compétente en matière de création, 

aménagement et entretien des espaces publics dédiés à tout mode de déplacement urbain 

ainsi qu'à leurs ouvrages accessoires. 

 

L’ensemble des espaces publics, ayant un usage principal de déplacement sous foncier 

communal,  a été identifié conjointement entre les services municipaux et métropolitains. A 

ce titre, et de droit, les compétences déplacements doivent pouvoir s’appliquer sur ces 

espaces en les intégrant au Domaine Public. Cette évaluation qui se fait sans participation 

de la Ville au transfert de charge à la Métropole a été approuvée lors de la séance de la 

CLECT du 27 octobre 2017. 

 

Pour la commune de Floirac sont concernés : le sentier place Belle Croix, le sentier Dupas-

Pelletan, le mail Libération et le chemin parallèle à la voie Eymet qui représentent au total 

une surface de cheminement de 16 900 m². 

 
Ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité 

ou taxe, ni d'aucuns droit, salaire ou honoraires. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29, 

VU l’avis de la Commission Urbanisme, Patrimoine et Mobilités réunie le 3 juin 2021, 

 

CONSIDERANT qu’afin d’exercer la compétence en aménagement et entretien des espaces 

publics dédiés à tout déplacement urbain, il est nécessaire que soient transférés à Bordeaux 

Métropole puis au Domaine public les biens et droits afférents à cette compétence, et qu’à 

ce titre, les espaces publics désignés doivent faire l’objet du présent transfert de propriété 

en faveur de Bordeaux Métropole. 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

DECIDE de transférer en pleine propriété à titre gratuit les espaces publics relatifs à tout mode 

de déplacement urbain et leurs ouvrages accessoires cités dans la présente délibération. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce transfert et de mettre 

en œuvre toutes les formalités nécessaires. 

 

 

 

  
Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 14 juin 2021 

 

           Le Maire,    

                                

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :  32 

                       Pour :   32 

       Contre :  
Abstention :    1 M. LEDOUX 
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